

1/ Compréhension du travail attendu :

· degré 1 : travail sur les consignes, recenser les consignes usuelles, selon la discipline, préciser ce qui est attendu de l’élève

· degré 2 : établir le lien entre le travail réalisé en classe et le travail à réaliser. Pourquoi demande- t- on ce type d’exercice ? Perception de la pertinence au regard du travail mené en cours. Quelles connaissances et compétences doit-on mobiliser pour répondre ?

· degré 3 : Comment se servir du travail demandé pour l’appliquer à d’autres situations ? Comment transférer ? Comment généraliser ?

2/ Lire un document (déceler les étapes)

Cette compétence ne figure pas dans la liste présente au BO, mais elle semble une étape préalable à celle de production. Par ailleurs, elle complète la compétence compréhension du travail attendu, car il est fréquent que l’exercice à réaliser s’appuie sur l’exploitation d’un document. 

Documents non textuels :

· document graphique

· document croquis, schémas, représentation conventionnelle : figures

· document iconographique

· degré 1 : lire les unités, les échelles, lire une donnée chiffrée, dégager les grandes tendances, discerner les valeurs aberrantes …

· degré 2 : dégager l’information pertinente au regard de l’exercice

· degré 3 : analyse du document, mobiliser les connaissances de cours pour étoffer l’analyse, dégager les limites, les informations complémentaires qui auraient pu être utiles…

Documents textes :
· degré 1 : repérer les éléments essentiels, l’idée générale, repérer la structure du texte : connecteurs, différents paragraphes, distinguer l’idée générale, les arguments, l’exemple

· degré 2 : dégager l’information pertinente au regard de l’exercice

· degré 3 : analyse du texte, donner du sens, mobiliser les éléments de cours, prendre en compte l’implicite. 

3/ Expression et communication écrites et orales 

Produire un écrit : 
· degré 1 : maîtriser la langue ; écrire pour être compris. Respecter les règles de base : syntaxe, orthographe, ponctuation, registre de langue. Prendre en compte de la situation de communication : destinataire, émetteur, visée (objectif)

· degré 2 : rédiger en respectant les règles académiques de l’exercice : synthèse résumé, afficher les étapes d’une démonstration (d’un raisonnement). Produire une enquête, un questionnement.

· degré 3 : s’entraîner à une production argumentée/ à une écriture d’invention 

Produire un oral :
· degré 1 : connaître les compétences liées à l’expression et à la communication : gestuelle, gestion de la voix, tonalité, posture, regard, écoute

· degré 2 : connaître les règles des différents types d’exercices : débat, exposé résumé, entretien, restitution. 

· degré 3 convaincre, argumenter dans le cadre d’un oral. Savoir interroger dans une situation particulière, interview ; enquête. 

4/ Prise de notes

· degré 1 : distinguer l’essentiel de l’accessoire

· degré 2 : repérer la structuration du propos et donc organiser ses notes

· degré 3 : connaître les stratégies de reformulation de l’interlocuteur, repérer les stratégies de répétitions, de synonymies

5/ Analyse et traitement d’une question une partie traitée dans la compétence 1, aller plutôt vers formulation d’une problématique

· traduire un énoncé, repérer les mots clés, les informations clés (cadre spatio-temporel).

· repérer la nature de la demande (sujet plat, interrogatif, démonstratif..) et donc le type de réponse attendue (type de plan, type de démonstration…)

· formuler une problématique

· capacité à mobiliser les documents supports pour répondre à la question, capacité à mobiliser les connaissances de cours.

6/ Argumenter 

· degré 1 : repérer l’argumentation dans un texte ou un oral, produit par autrui, idée principale, arguments, exemples

· degré 2 : produire une argumentation, lister des arguments, les ordonner, construire une réponse, bâtir un plan. Construire la preuve, produire un raisonnement déductif.

· degré 3 : démontrer, convaincre et persuader, délibérer, disserter 

7/ Recherche documentaire : 

· degré 1 : chercher et trier l’information par domaine, selon des critères

· degré 2: traiter et hiérarchiser l’information selon le degré de pertinence, au regard de la demande

· degré 3 : relier des informations issues de sources différentes, les mettre en cohérence, repérer et expliquer les contradictions.
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